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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
En cette fin d’année, nous nous devons à tous les niveaux de faire un bilan sur le passé … sans 
nous retourner. 
Pour mieux regarder l’avenir. 

 
Je demeure convaincu, du bien fondé du positif, par contre ce n’est pas par des critiques 
acerbes, ou des positions équivoques du style : lettres recommandées, e-mails, menaces, 
pétitions ou autres que ces attitudes seront un stimulant pour de grandes choses. 
 
À nouveau je me vois dans l’obligation de rappeler que les différends de droit commun, ne 
sont pas de la compétence du Maire. Nous avons dans notre pays toute une palette de 
possibilités judiciaires … 
 
Je vous invite ici à une pensée intime, empreinte de respect et de reconnaissance à l’encontre 
de tous les acteurs du passé, sans oublier ceux du présent qui ont permis et qui permettent 
encore à notre commune de cheminer allégrement dans l’évolution du temps qui passe 
pour remplir notre mission. 
 
Face à la modernité du temps présent, sa mission première consiste à tout mettre en œuvre 
pour adapter notre commune aux nouvelles règles Européennes (assainissement) et pour se 
doter de tous les éléments qui gravitent autour. 
 
Se maintenir, c’est bien. 
Innover, cela doit être un objectif à maintenir de façon constante. 
En mettant en application des concepts qui reposent sur des technologies récentes (terrain de 
sport). 
 

Je vous souhaite à toutes et tous, mes meilleurs vœux de santé, de paix et bonheur, pour 
l’année 2010. 

Marcel CHASTANG 


